
ANNEXE A1  
Adresse : 429 chemin du Lac 
Danville (Qc) J0A 1A0 
 

No de lot : 4 078 302 
 

DÉCLARATIONS DU VENDEUR :   

1. LA GARANTIE : 
ne renonçant pas aux garanties légales données par des propriétaires antérieurs et reçues par le 

heteur par les 
présentes. 
 

2. CONTRATS DE LOCATION : Le vendeur déclare ne rien avoir en location. 
 

3. INCLUSIONS :  "à les laisser libres de tout bien non 
inclus à la présente promesse d'achat ou qui n'est pas pris en charge par l'acheteur, à défaut de 

est remplacée par celle-ci :  

qualité ou de fonctionnement, aux risques  
 

4. SUPERFICIE : Le vendeur fournit 
certificat de localisation 2025. 

5. ZONAGE AGRICOLE : L'acheteur reconnaît que le lot vendu est situé dans une zone agricole, que ce lot est 
assujetti à certaines dispositions de la Loi sur la protection du territoire et des activités agricoles et qu'il 
ne pourra utiliser ce lot à une fin autre que l'agriculture à moins qu'il n'obtienne l'autorisation de la 
Commission de protection du territoire agricole ou qu'il puisse se prévaloir de droits prévus dans la Loi. 
De ce fait, l'acheteur est entièrement responsable de s'assurer de la faisabilité de son ou ses projet
entend faire avec la propriété ci-haut mentionnée. 

 
 

6. SERVITUDES : Le vendeur déclare sauf 

téléphone, de télécommunication et de câblodistribution.     
 

7. FOSSE SEPTIQUE  : La fo conçus 
pour 3 chambres. -ci. 
pour plus que ce nombre permis (chambres ou gall

 
état actuel à son entière satisfaction et à ses risques et périls, et renonce à tout recours contre le vendeur 
à cet effet. 
 



8. PUITS | EAU : Aucun document de conformité, aucune facture ou autre concernant le puits, vendu tel 
-ci peut faire faire un test d'eau (quantité et qualité en remplissant le 

). 
 

9.  

l devra en aviser le courtier afin que cette 

déclare satisfait.  
 

10. PISCINE :  et avant le 30 septembre 2026) 
que les installations de la piscine en place seront en concordance avec la nouvelle réglementation sur la 

et à ses risques et périls, et renonce à tout recours contre le vendeur à cet effet. 
 
 
 
 
 
 
 

Date : 22-06-2026 
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